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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

AC2 
Inscrits

SERVITUDES RELATIVES A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE
SITES  CLASSÉS
Font l'objet de mesures d'inscription 
sur une liste départementale ou de 
classement, les monuments naturels 
et les sites dont la conservation ou la 
préservation présente, au point de vue 
artistique, historique, scientifique, 
légendaire ou pittoresque, un intérêt 
général.

L'inscription entraîne, sur les terrains 
compris dans les limites fixées par 
l'arrêté, l'obligation pour les intéressés 
de ne pas procéder à des travaux 
autres que ceux d'exploitation 
courante en ce qui concerne les fonds 
ruraux, et d'entretien normal en ce qui 
concerne les constructions, sans avoir 
avisé, quatre mois à l'avance, 
l'administration de leur intention.
L'architecte des bâtiments de France 
(ABF) est consulté sur tout projet de 
travaux en site inscrit. Cet avis simple 
est réputé donné faute de réponse 
dans le délai de deux mois, à 
l'exception des permis de démolir où 
l'avis de l'ABF est un avis conforme

Ministère de la 
Transition écologique 
et solidaire.

Direction de l’habitat, 
de l’urbanisme et des 
paysages - Sous-
direction de la qualité 
du cadre de vie – 
bureau des sites et 
des espaces protégés

Articles L. 341-1 à L. 
341-15-1 et R. 341-1 
et suivants du code de 
l'environnement.

Eglise et châlets 
environnants               

Arrêté ministériel 
d'Inscription à 
l'Inventaire des Sites 
du 24.01.1945

AS1 
Potable

CONSERVATION DES EAUX : 
Servitude attachée à la protection des 
eaux potables résultant de 
l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Périmètre de protection immédiat : 
interdiction de toute activité. Périmètre 
de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à 
réglementation. Obligation pour le 
propriétaire d' un terrain situé dans le 
périmètre de protection de satisfaire 
aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

Dérivation des eaux du captage du 
"tunnel" (ou de Ranvozier") et 
instauration du périmètre de 
protection rapprochée.

Arrêté préfectoral de 
DUP n°2011129-0006 
du 09/05/2011
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

EL4 Servitudes relatives au 
développement et à la protection des 
montagnes
Remontées mécaniques et pistes de 
ski:

Une servitude peut grever, au profit de 
la commune, du groupement de 
communes, du département ou du 
syndicat mixte concerné, les 
propriétés privées ou faisant partie du 
domaine privé d’une collectivité 
publique pour assurer le passage, 
l’aménagement et l’équipement des 
pistes de ski alpin et des sites 
nordiques destinés à accueillir des 
loisirs de neige non motorisés 
organisés, le survol des terrains où 
doivent être implantées des 
remontées mécaniques, l’implantation 
des supports de lignes dont l’emprise 
au sol est inférieure à 4 m2, le 
passage des pistes de montée, les 
accès nécessaires à l’implantation, 
l’entretien et la protection des pistes et 
des installations de remontée 
mécanique.

Ministère de la 
cohésion des 
territoires et des 
relations avec les 
collectivités territoriales

Articles L.342-18 à 
L342-26 du code du 
tourisme

Institution d'une servitude destinée 
à assurer le passage, 
l'aménagement des pistes de ski de 
fond du plateau de Beauregard.

Arrêté Préfectoral n° 
2006-210 du 9 février 
2006
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I4 SERVITUDES RELATIVES AUX 
OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE 
DISTRIBUTION D’ELECTRICITE

Les servitudes d'ancrage, de 
surplomb, d’appui, de passageet 
d’ébranchage ou d'abattage 
d'arbres                                               
En vue de l’institution de servitudes 
d’utilité publique, des travaux 
nécessaires à l’établissement et à 
l’entretien des ouvrages de 
concession de transport ou de 
distribution d’électricité peuvent être, 
sur demande du concédant ou du 
concessionnaire, déclarés d’utilité 
publique par l’autorité administrative.

Servitudes au voisinage d'une ligne 
électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête 
publique, une SUP peut être instituée 
de part et d'autre de toute ligne 
électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un 
périmètre incluant au maximum les 
fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche 
technique jointe

Ministère de la 
transition écologique- 
Direction générale de 
l'énergie et du climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du 
Pont de Rhonne - 
BP12- Albertville 
cedex 73201

Art L. 323-3 à L. 323-
9, R. 323-1 à D.323-
16 du code 
del’énergie - Art L. 
323-10 et R. 323-19 à 
R. 323-22 du code 
del’énergie

Ligne aérienne 63 kV Saint Jean dfe 
Sixt - Thônes 1
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PM1 Servitude résultant de l'établissement 
des plans de prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRn) et des 
plans de prévention des risques 
miniers (valant PPRm)

Ces plans délimitent :
            ▪ les zones exposées aux 
risques dans lesquelles les 
constructions, ouvrages, aménage- 
ments et exploitations sont interdites 
ou soumises à prescriptions;
            ▪ les zones non directement 
exposées aux risques dans lesquelles 
les constructions,ou-vrages, 
aménagements et exploitations sont 
interdites ou soumises à prescriptions 
car susceptibles
d'aggraver les risques ou d'en 
provoquer de nouveaux.

Dans ces zones, les plans définissent :
            ▪ les mesures de prévention, 
de protection et de sauvegarde qui 
doivent être prises, par les collectivités 
publiques dans le cadre de leurs 
compétences, ainsi que cellesqui 
peuvent incomber
aux particuliers ;
            ▪ les mesures relatives à 
l'aménagement, l'utilisation ou 
l'exploitation des constructions, des 
ouvrages,des espaces mis en culture 
ou plantés existants à la date de 
l'approbation du plan qui doivent être 
prises par les propriétaires, exploitants 
ou utilisateurs.

Minisère de la 
Transiton écologique 
et solidaire

DDT Article L.562-1 à L.562-
9 et R.562-1 à R.562-
11 du code de 
l'environnement - 
Décret n°2000-547 
du16 juin -Les PPRNP 
et les PPRM sont 
soumis à la même 
réglementation (L. 174-
5 nouveau code 

Plan de prévention des risques 
naturels prévisibles : mouvements 
de terrain, avalanches, crue 
torrentielles, 
ruissellement/ravinement et zones 
humides

Arrêté préfectoral N° 
DDT-2019-1021 du 
21/06/2019
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PT3 Servitudes relatives aux réseaux de 
télécommunication

Droit pour l'Etat d'établir des supports 
à l'extérieur des murs, d'établir des 
conduits en sous-sol. Obligation pour 
le propriétaire de laisser le libre 
passage aux agents. Droit des 
propriétaires de démolir, réparer, 
modifier ou clore leur propriété. 
Toutefois, les propriétaires ou 
copropriétaires doivent, au moins trois 
mois avant d'entreprendre les travaux 
de nature à affecter les ouvrages,  
prévenir le bénéficiaire de la servitude.

Postes et 
Télécommunications    
 

Direction Générale 
des PTT     

Articles R.20-55 et 
L.45-1 à 49 du Code 
des Postes et des 
Communications 
Électroniques

- Câble n° 1147               
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